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Chers lecteurs et lectrices,
Mai, le mois de Marie. Enfin la chaleur viendra réchauffer notre coin de 
planète, mais je ne peux pas passer sous silence qu’au mois de mai il 
faut surtout ne pas oublier que c’est ma fête. HAHA! je vous ai eu. Vous 
pensiez que je vous parlerais de la Covid-19? Et bien non. J’ai plutôt 
envie de vous parler de la Fête des mères, de fleurs, de potagers et 
pourquoi pas de poulaillers.

J’ai envie de vous lancer des défis. Premièrement, vous pourriez fleurir 
vos maisons et les colorer de fleurs comme des arcs-en-ciel. 
Deuxièmement, de faire livrer une belle boîte à fleurs à votre maman 
ou grand-maman confinées qu'elles pourront accrocher à leur balcon  
et de sentir votre présence tout l'été. Et finalement, de faire pousser 
des légumes quitte à en avoir trop et à l’automne les partager.

Ne perdez pas espoir, nous sommes choyés de vivre à la campagne. 
Nous avons de l’espace, pourquoi ne pas vivre l’expérience d’avoir des 
poules ou peut-être, si vous avez le temps et la capacité, d'aller donner 
un coup main à nos agriculteurs. Eux, ils ne chômeront pas cet été.

Bonne fête des mères et bon mois de mai. Bonne lecture à tous!

Renée Sirois
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL D'AVRIL 2020
Décisions municipales
Sont présents :  M. Richard Baril, M. François Brodeur,Mme Lucie Lavictoire, Mme Marie-Pier Bourassa,  
M. François Pinard et M. Luc Laplante. Formant quorum sous la présidence du maire monsieur Guy Dupuis.  
Madame la directrice générale & secrétaire-trésorière, Mireille Dionne, est présente. 

SÉANCE ORDINAIRE  •  7 AVRIL 2020 — 19 h 30 
À huis clos – visioconférence (mesure spéciale pendant la pandémie)
Le conseil adopte les points suivants :
• Le total des dépenses du mois s’élève à 116 578,86 $.
• Adopte les états financiers 2019 de la Municipalité, 

portant un surplus de fonctionnement non affecté 
de 7 395 $.

• Autorise le transfert de l’excédent de 
fonctionnement réalisé de 22 096,88 $ lié au 
traitement des eaux usées pour l’exercice clos  
le 31 décembre 2019 dans l’excédent  
de fonctionnement affecté – Boues.

• Mandate la firme Techni-Consultant pour des 
services professionnels d’assistance administrative 
et technique, au coût de 9 450$ (taxes en sus) pour 
réviser l’entente intermunicipale en eau potable  
avec la Ville de Nicolet (projet Fepteu)

• Mandate la firme Groupe RDL, comptables agréés 
pour la préparation du rapport d’audit dans le 
dossier Fepteu # 2016082 au montant de 3 800 $ 
(taxes en sus).

• Procède à la fermeture du bureau municipal  
et des lieux publics de la municipalité jusqu’à 
l’expiration de la période de la déclaration d’état 
d’urgence sanitaire ou tout autre date qui pourra 
découler d’une décision par résolution du conseil 
municipal. Le bureau municipal reste en fonction 
pour les demandes téléphoniques et courriels.

• Résilie le contrat de location pour l’entretien  
de la terre municipale du lot # 5 230 346.

• Un avis de motion et un projet de règlement sont 
présentés pour adoption à une séance ultérieure, 
relatif à l’abrogation du taux d’intérêts 2020 détaillé  
à l’article 11 du règlement # 2020-01 pour 
dorénavant le définir par résolution.

• Désigne 3 fonctionnaires (inspecteurs) adjoints  
à la MRC Nicolet-Yamaska, pour l’application des 
règlements de zonage (# 2016-02) et administratif 
(#2016-05) pour la Municipalité de la Paroisse  
de Sainte-Perpétue, en lien avec l’action d’engager 
des agents cours d’eau pour la période estivale afin 
de réaliser des visites chez les propriétaires riverains 
pour les informer de la réglementation et vérifier  
le respect de la bande riveraine.

• Mandate l’entreprise Groupe Tanguay, pour la mise  
à jour de l’étude d’optimisation du réseau, tel que 
soumis au document du 13 mars 2020, au coût  
de 6 500 $ (taxes en sus).

• Mandate la firme d’ingénierie Stantec Experts-conseils 
pour procéder à l’étude de faisabilité pour 
l’élaboration du projet intermunicipal de traitement 
des eaux usées, au montant de 16 350$ (taxes en 
sus). Les municipalités adjacentes intéressées 
doivent fournir un avis écrit avant le 15 mai prochain 
pour faire partie intégrante du projet et du partage 
des coûts.

• Approuve le rapport en stratégie d’eau potable 2018, 
selon les nouvelles normes établies par le Ministère 
des affaires municipales et d’habitation (MAMH).

• Accepte la démission de M. Pascal Gagnon, pompier 
volontaire au sein du service incendie de Sainte-Perpétue 
et le remercie pour ses années de services.

• Procède à l’embauche de M. Robert Guilbeault en 
tant que pompier volontaire au sein du service 
incendie de Ste-Perpétue. Le conseil souhaite la 
bienvenue à M. Guilbault dans l’équipe.

• Approuve le rapport financier annuel 2019  
de la Bibliothèque de Sainte-Perpétue  
et transmette une copie au Réseau Biblio CQLM.

• Approuve la reddition de compte pour la Fête Glacée 
2020 et souhaite remercier tous les bénévoles  
et les membres du comité de la Cité des Loisirs  
de leur apport à l’organisation pour le succès  
de l’événement.

• Demande une présence policière régulière de la part 
de la Sureté du Québec pour la sécurité des citoyens 
suite à l’observation d’une augmentation de la 
vitesse des automobilistes sur les routes de notre 
municipalité depuis la période de confinement liée 
au Covid-19.

• Avise que la MRC Nicolet-Yamaska a reporté  
la journée de vente pour taxes.

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 
4 MAI 2020 À 19 H 30

Pour voir les originaux des procès-verbaux,  
veuillez vous rendre sur le site web

www.ste-perpetue.qc.ca

DES NOUVELLES DE LA
MUNICIPALITÉ

Faites comme l’équipe municipale et envoyez-nous  
votre photo avec votre message ou un arc-en-ciel.  
Nous assemblerons les photos sous forme de mosaïque  
que nous vous ferons découvrir à la fin du concours.

Parmi toutes les photos reçues, vous aurez la chance  
de gagner un des 4 certificats-cadeaux de 25 $. Bonne 
nouvelle!! Les commerces doublent le montant. Ce sera 
plutôt 50 $/chacun.  (Au Pâturage - Espace gourmand, 
Douceur Gourmande, L.D. Roy inc. et Centre d'esthétique 
Lorrie-Justine Dupuis.)

COMMENT PARTICIPER
1. Prendre une photo, que ce soit seul, en couple ou en 

famille, avec votre message ou dessin sur une feuille.

2. Faites parvenir votre photo par courriel à l’adresse  
suivante : info@ste-perpetue.qc.ca. Veuillez inscrire  
votre nom, adresse et numéro de téléphone.

Le concours prend fin le 4 mai à 10 h. Exclusif aux résidents de Sainte-Perpétue.

CONCOURS PHOTO
À GAGNER - 4 CERTIFICATS-CADEAUX DE 50 $

#çavabienaller
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HOMMAGE À NOTRE MÈRE  
UNE PERSONNE AU TRÈS GRAND CŒUR
Elle est généreuse et tellement dévouée pour sa famille. 
Bonne cuisinière, elle nous distribue nos plats préférés, 
nos gâteaux d’anniversaires et que dire des 
traditionnelles brioches à la cannelle. Parlez-en à mon 
frère Paul-André!

Elle nous a inculqué de belles valeurs familiales, tels que 
le partage, l’amour, le pardon, la persévérance et le sens 
du devoir accompli.

Femme rassembleuse, elle adore les rencontres « party 
» de famille avec tous ses enfants, conjoints, petits-
enfants et arrières petits-enfants. C’est sa plus grande 
fierté et cela la comble d’un immense bonheur.

Elle est simple et modeste, elle n’est pas attachée aux 
biens matériels mais plutôt au bien-être des siens.

Enfin nous sommes choyés d’avoir encore notre mère 
en santé, autonome et disponible en tout temps pour 
nous tous.

Merci maman Marie-Paule pour tout ton amour 
inconditionnel!

Que Dieu te protège longtemps parmi nous.

T es enfants et toute la gang,  
qui t’aime infiniment   xxx

Ce mois-ci, nous ferons la connaissance plus approfondie 
d'une maman bien de chez-nous en la personne que je 
nomme avec beaucoup de respect : Madame Marie-Paule.

Mère de dix enfants, six filles et quatre garçons, grand-maman 
de dix-neuf petits-enfants et quinze arrières, c'est une femme 
accomplie dans tous les sens du mot. Sa passion de la vie lui 
vient d'un don de Dieu dit-elle avec beaucoup de croyance, 
d'espoir et d'amour. Sa première grande valeur de vie 
demeure sans contre-dit sa foi toujours en croissance du 
Maître de la VIE : Son Dieu d'amour.

Très pieuse, Madame Marie-Paule passe une heure par jour à 
prier : c'est facile dit-elle : « On a qu'à s'assoir et à s'en remettre 
à Dieu, le Créateur de tout ». Ces moments lui apportent paix 
et sérénité qui la rendent si sereine.  

Madame Marie-Paule en a vu passer des générations de 
toutes sortes mais c'est la sienne qu'elle apprécie le plus 
maintenant. Sa plus grande réalisation est le soin apporté à 
sa famille et l'éducation donnée à chacun de ses enfants. Elle 
a toujours su satisfaire les besoins de chacun tout en donnant 
le meilleur d'elle -même, c'est ce que l'on appelle « le don de 
soi ». Elle en a préparé des repas avec les produits de son 
immense potager entouré de toutes sortes de fleurs 
saisonnières. De plus, elle a cousu presque tous les vêtements 
de ses enfants. Très habile de ses mains, elle continue encore 
aujourd'hui à confectionner toutes sortes de produits utiles.

Comme si Madame Marie-Paule n'avait pas eu assez de sa 
maisonnée, elle s'est impliquée dans plusieurs domaines tant 
communautaires que religieux. De présidentes des Fermières 
à membre du CA du HLM, Filles d'Isabelle, transport bénévole 
de Nicolet et encore bien d'autres organisations, c'est parce 
qu'elle aime les gens et surtout les aider de quelque manière 
que ce soit, la rend heureuse.

Des épreuves : elle en a eu à plusieurs reprises et a toujours 
su se relever plus forte car dit-elle « Ce sont les épreuves de la 
vie qui forgent  nos valeurs familiales de respect, d'entraide et 
de solidarité ».

En ce dimanche du 10 mai prochain, n'oubliez pas toutes  
ces mamans de Sainte-Perpétue au cœur rempli d'espoir  
et d'amour.

UNE MAMAN C'EST TOUJOURS DU BONHEUR  
et tous les trésors de la vie sont en elle.

JOYEUSES FÊTES À TOUTES LES MAMANS!

Sincèrement avec vous, Thérèse Courchesne

Qui dit mois de mai, verra le mois de Marie,  
le mois des lilas et aussi le mois de la fête  
de toutes les mamans.

Je commence avec le refrain de cette belle 
chanson dédiée à toutes nos mères...

Toutes les mères du monde sont belles
Près d'un enfant, le veillant jour et nuit
Cette beauté que le ciel met en elles
Vient d'un destin fait de rêve et d'amour

Mme Marie-Paule Paquette-RoyPORTRAIT

	

Dimanche	 5 Pauline	Beauchemin/	Diane	&	Michel

Mardi 7 Claire	Boudreau	/	Quête	aux	funérailles

Yvette	Thibodeau	/	Quête	aux	funérailles

Dimanche	 12 Marie-Paule	Dupont	/	Quête	aux	funérailles

Mardi 14 Noëlle-Ange	Bélanger/	ses	enfants

Pour	les	défunts/	Marguerite	et	Marcel	Grandjean

Dimanche	 19 Marielle	Beauchemin/	Raymonde	Bourgault

Jules	Houle/	Famille	Pascal	Jutras

Parents	défunts/	Famille	Yvon	Raiche

André	Bourgeois/	Clémence	et	sa	famille

Gilles	Dionne/	Sa	sœur	Clémence

Mardi 21 Parents	défunts/	Pauline	Côté

Cécile	Leclerc/	Quête	aux	funérailles

Dimanche 26 Gilles	Dionne/	Lucille	Larose

Gilles	Dionne/	Pierrette	&	Denis	Larose

Parents	défunts/	Doris	&	Jacques	Boisclair

Gilles	Jutras	/	son	épouse	

Mardi 28 Thérèse	D-Lafond	/	Quête	aux	funérailles

René	Roy	/	Quête	aux	funérailles

Semaine	 5 Huguette	&	J-C.	Allard	/	Réjean	Lauzière

12 Marcelline	Leclerc	/	Nicole	Roy

19 Thérèse	Courchesne	/	Famille	Vallée
26 Famille	Lampron-Vincent	/	Marcelle	Jutras

Paroisse Notre-Dame de la paix 
Communauté de Ste-Perpétue 

Lampe	du	sanctuaire	

Intention	de	messes	
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En ce mois de Marie, voici les paroles d’un air chantonné 
C’est le mois de Marie (i-e)
C’est le mois le plus beau (o)
À la vierge chérie (i-e)
Disons un chant nouveau

Refrain :  Ave, Ave, Ave Mari-i-a (bis)

Josée-Lise Massé
Ave, Ave, Ave Mari-i-a (bis)Ave, Ave, Ave Mari-i-a (bis)
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Votre enfant aura 4 ans avant le 1er octobre 2020? Vous 
souhaitez l’inscrire au programme passe-partout ou à la 
maternelle 4 ans, mais vous avez oublié de le faire pendant 
la période d’inscription? 

Pas de souci! Même si les écoles sont fermées, vous pouvez 
nous signifier votre intention d’inscrire votre enfant au 
programme passe-partout ou à la maternelle 4 ans. Pour 
ce faire, il suffit de compléter le formulaire disponible sur le 
site web de la commission scolaire d’ici le 20 avril 2020:

http://www.csriveraine.qc.ca/inscription2020_2021/

Neuf maternelles quatre ans sont prévues pour la prochaine 
année scolaire si les inscriptions sont suffisantes dans 
chacune des municipalités ciblées. Il doit y avoir un minimum 
de six élèves pour l’ouverture d’une maternelle quatre ans. 
La limite est de 17 élèves par groupe.

Les municipalités de notre MRC où ces maternelles 
quatre ans sont prévues sont les suivantes :
• École Curé-Brassard - Nicolet
• École la Jeunesse - Sainte-Perpétue
• École des Arbrisseaux - Sainte-Eulalie
• École Maurault - Pierreville (2)

Dans la municipalité de Pierreville, il y aurait une possibilité 
d’ouvrir deux maternelles quatre ans dans chacune des 

écoles si la clientèle le justifie. La capacité d’accueil au niveau 
physique de ces deux écoles le permettant.

Pour les écoles des autres municipalités pour lesquelles la 
maternelle quatre ans n’est pas encore offerte, les parents 
peuvent aussi inscrire leur enfant à une maternelle 4 ans 
d’une autre école offrant ce service. Ce service pourrait leur 
être offert en fonction des places disponibles et du réseau 
du transport établi conformément à la politique d’admission 
et d’inscription des élèves de la commission scolaire.

Pour les parents n’ayant pas d’accès à internet qui 
souhaiteraient nous signifier leur intention d’inscrire leur 
enfant au programme passe-partout ou à la maternelle 4 ans 
pourront communiquer avec madame Lucie Drouin des 
services éducatifs de la commission scolaire, au (819) 293-5821 
poste 2536.

POUR LES ENFANTS 
POUR FAIRE PLAISIR À MAMAN!  
Donnez-lui congé pour le déjeuner. Je vous suggère une 
recette simple mais tellement délicieuse que vous allez 
adorer cuisiner! 

Pour 2 personne

INGRÉDIENTS
 4 tranches de pain  
 4 cuillères à soupe  

de Nutella

 1 œuf 
 3 cuillères à soupe de Lait 
 Quelques gouttes de vanille

PRÉPARATION

1  Faites un mélange ( style pain doré) fouettez les œufs,  
le lait et la vanille

2  Ensuite avec un rouleau a pâtisserie aplatissez  
le pain et étalez le Nutella sur chaque tranche et roulez 
délicatement les tranches pour former un rouleau. 

3  Ensuite trempez les rouleaux dans le mélange d’œuf. 

4  Ensuite cuire les rouleaux dans une poêle avec  
du beurre de chaque côté comme un pain doré. 

5  Saupoudrer de cassonade et servir avec des fruits

Bon appétit!

Danaé Veilleux

SERVICE INCENDIE
COMMENT UTILISER  
L’EXTINCTEUR PORTATIF
S’il y a un feu, faites d’abord évacuer le domi-
cile. Utilisez-le seulement sur un petit feu ou un 
feu naissant, si la pièce n’est pas remplie de 
fumée. Assurez-vous d’abord d’être en sécurité. 

S’il y a du danger, ÉVACUEZ les lieux  
et composez le 9-1-1. Si vous sortez,  
ne retournez pas à l’intérieur.

Pour utiliser l’extincteur : 
1. Retirez l’extincteur de son support.

2. Soupesez l’extincteur pour vous assurer 
qu’il est plein et vérifiez si l’aiguille du 
manomètre est dans le vert.

3. Placez-vous entre le feu et une sortie,  
près de celle-ci.

4. Approchez-vous à deux ou trois mètres 
(sept à dix pieds) du feu. Évitez d’être trop 
près du feu. Si le feu est à l’extérieur, 
placez-vous dos au vent.

5. Tirez la goupille en tournant et dégagez-la 
de son scellé au besoin.

6. Décollez le boyau du cylindre, s’il y en a un, 
et orientez-le vers la base des flammes en 
appuyant à fond sur le levier.

7. Faites des mouvements de gauche à droite 
à la base des flammes en couvrant la 
largeur du feu.

8. Ne vous arrêtez que lorsque les flammes 
sont toutes éteintes ou que l’extincteur est 
vide. 

9. Évacuez les lieux si le feu ne s’éteint pas ou 
si la pièce se remplit de fumée. Composez  
le 9-1-1 si personne ne l’a fait et attendez 
l’arrivée des pompiers.

10. Si l’extincteur n’est pas rechargeable  
(usage unique), jetez-le après usage. 

11. S’il est rechargeable, faites-le remplir  
dès que possible.

Appelez les pompiers, même si le feu semble 
éteint. Il pourrait s’être propagé dans les murs 
ou dans la hotte du poêle.

Jslain Ménard, directeur incendie SSI Sainte-Perpétue

RECETTE INSCRIPTION  
MATERNELLE 4 ANS

Comme vous le savez tous, le premier ministre Legault  
a interdit la présentation des festivals au Québec d'ici 
le 31 août 2020. Vous comprendrez que nous en faisons 
partie. Donc il faut se dire à l'an prochain.

LES LOISIRS
L'accès aux aires de jeux est interdit également par la 
sécurité publique car les rassemblements sont défendus 
jusqu'au 31 août. Donc c'est pour cela que les barrières 
donnant accès aux différents terrains sont fermées.
Nous comprenons que la situation n'est pas facile  
pour tous. Mais les consignes du gouvernement  
doivent être acceptés par tous.

Si vous avez besoin d'autres informations  
au sujet de ce communiqué, écrivez-nous à :
info@festivalducochon.com

Merci de votre  
compréhension!
L'équipe du Festival.
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Nous suivons de près la situation du Covid-19 au Québec. Si notre 
gouvernement interdit tout rassemblement durant la période estivale, 
vous serez avisé rapidement. Mais le moment est déjà venu d'inscrire 
vos enfants pour le camp de jour de Sainte-Perpétue.

1  LES JOURNÉES COMPLÈTES – CAMP DE JOUR

Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 17 h 30  
(10 enfants minimum)

COÛT :
175 $ pour le 1er enfant, 125 $ pour le 2e enfant  
et 75 $ pour le 3e enfant. Vous devrez défrayer un 
montant pour chaque sortie qui sera d’environ 20 $ 
(2 sorties prévues à l’horaire).

Enfants non résident : le coût sera de 220 $ pour l’été 
et vous devrez également payer pour les sorties.

100 % des frais du camp de jour sont payables à l’inscription.

2  LES JOURNÉES COURTES – TERRAIN DE JEUX

Du lundi au vendredi de 9 h 30 à 15 h 30 

COÛT :
10 $ par semaine par enfant 
Vous devrez défrayer un montant pour chaque sortie 
qui sera d’environ 20 $ (2 sorties prévues à l’horaire).

Enfants non résident : le coût sera de 220 $ pour 
l’été et vous devrez également payer pour les sorties.

2 CHOIX S’OFFRENT À VOUS :

CAMP DE JOUR ET TERRAIN DE JEUX / ÉTÉ 2020
SAINTE-PERPÉTUE

DU 25 JUIN AU 24 JUILLET 2020

Veuillez remplir le formulaire sur le site de la municipalité au plus tard le 12 juin 2020  
(www.ste-perpetue.qc.ca/services-aux-citoyens/activites-sportives-et-loisirs/camp-de-jour/)
IMPORTANT : Vous devez avoir en main le numéro d’assurance sociale de la personne qui paie les frais de garde pour la 
déduction d’impôt, ainsi que le numéro d’assurance maladie de chaque enfant.

POUR S’INSCRIRE :

POUR ÊTRE ADMISSIBLE, LES ENFANTS DOIVENT AVOIR COMPLÉTÉ LEUR MATERNELLE.

ACTIVITÉS PHYSIQUES

À l’automne passé, par une journée grise et pluvieuse, nous 
avons décidé, en famille, de partir en randonnée pédestre. 
Comme les enfants vieillissent, nous nous sommes 
aventurés en montagne. Quel plaisir pour une maman qui 
aime la nature et la marche que de pouvoir partager ce 
beau moment avec sa petite famille. 

Les trois plus vieux en tête de fil suivi de papa avec le plus 
jeune dans le porte-bébé, maman, mamie et la sœur de 
mamie. Nous voilà, parti à l’aventure! Nous avons gravi le 
Mont Ham à la pluie transi par le froid mais au combien 
heureux et fiers de nous. Nous n’avons pas battu de record 
de vitesse, nous n’avons pas gagné de médaille mais nous 
avons passé du temps de qualité en famille. Nous nous 
sommes entraidés, encouragés, motivés les uns les autres 
et nous avons réussi notre parcours. 

La sœur de mamie a vaincu sa peur des hauteurs et on a 
terminé la randonnée malgré la fatigue. Chacun de nous a 
relevé un défi à la hauteur de la personne qu’elle est. Nous 
avons marché, grimpé et escaladé. Tous, nous étions fiers 
d’avoir pu gravir la montagne pour admirer la vue et d’avoir 
persévéré pour redescendre. 

Malgré les efforts nécessaires, les enfants ont adoré 
l’activité et, encore plus, grâce à la collation au retour.

Il ne suffisait que d’attendre le beau temps pour pouvoir 
renouveler l’expérience.

Pour plus d'informations sur le Mont Ham,  
visitez leur site Web montham.ca

Joanie Côté

SORTIE EN FAMILLE 
RANDONNÉ MONT HAM 103, ROUTE 257 OUEST, HAM-SUD

TESTÉES &  

APPROUVÉES

• Activité à faible coût
• Au cœur de la nature
• Favorise l’entraide
• Plusieurs trajets possibles  

dans la montagne

RECHERCHÉ - ANIMATEUR DE CAMP DE JOUR
DURÉE DE L’EMPLOI : env. 40 h/semaine 
4 semaines, du 25 juin au 24 juillet 2020

RESPONSABILITÉS : L’animateur ou l’animatrice aura 
comme tâches ; d’animer des activités éducatives, 
superviser et assurer la sécurité d’un groupe d’enfants.

TÂCHES : 
• Planifier, organiser et animer les activités  

de loisirs pour les enfants tout en assurant  
une surveillance continue.

• Assurer la sécurité des enfants en tout temps
• Participer aux réunions  

et à la planification hebdomadaire

• Effectuer l’inventaire du matériel
• Participer à l’entretien des locaux
• Effectuer, a la demande du superviseur immédiat, 

toute autre tâche connexe a son secteur

EXIGENCES : 
• Démontrer une autonomie  

et un sens des responsabilités
• Être âgé d’au moins 16 ans
• Avoir de la facilité à communiquer
• Être débrouillard, ponctuel et être organisé

LIEU DE TRAVAIL : Gymnase de l’Ecole La Jeunesse

Transmettre votre curriculum vitæ a l’attention de Nancy Morin – nancy@festivalducochon.com
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BIBLIOTHÈQUE
LES SUGGESTIONS DE COLETTE

HORAIRE
* TEMPORAIREMENT SUSPENDU *
Pour information :  
819 336-6740, poste 2

Lecteurs et lectrices,
La bibliothèque sera fermée jusqu’à nouvel ordre. 
Cependant, prendre note que vous pouvez télécharger 
des livres numériques, journaux et magazines au site 
ci-dessous. https://biblietcie.ca/bibl…/ 
bibliotheque-de-sainte-perpetue/
Si vous avez besoin d’aide, communiquez  
avec l’équipe de la bibliothèque par courriel : 
biblio094@reseaubibliocqlm.qc.ca.
Gardez le sourire. Colette, Anne, Hélène.

Les chemins du destin  
Richard Gougeon 

Bernadette la seule fille parmi les 
enfants de Médérise et Ernest Duclos, 
coule somme toute des jours heureux. 
Son père l'entoure de tendresse, 
probablement au détriment de ses 
frères, qui, jaloux, la tourmentent sans 
cesse. C'est pourquoi elle souhaite 
ardemment que le bébé porté par sa 
mère soit une petite soeur. Or, un drame 
l'arrachera à son rêve et entraînera 
l'éclatement de la famille. Complètement 
désemparé, Ernest vend sa terre afin de 
s'établir au village et sa protégée se voit 
contrainte de quitter le foyer pour 
devenir couventine.

L'étranger de l'île Dupas 1 - Bertrand   
Lina Savignac 

Dans l'archipel du lac Saint-Pierre, plus de cent ilots  
se disputent la douceur de vivre, dont l'île Dupas.  
Le jeune Bertrand Valois et sa belle Anna tentent de 
faire leur place dans le monde et de profiter pleinement 
de leur amour. Mais entre les querelles familiales  
et le début de la 2e guerre mondiale leur existence est 
perturbée. Avec les chantiers maritimes qui amènent 
leur lot de nouveaux travailleurs, le rationnement  
et la menace de la conscription qui plane sur les 
hommes, la vie sur les îles en bordure de Sorel n'est 
plus la même. Le havre de paix devient un refuge  
de choix pour les déserteurs, mais aussi pour  
un curieux étranger aux sombres desseins.

L'étranger de l'île Dupas 2 - Thomas    
Lina Savignac 

15 ans ont passé depuis la fin de la guerre, et le monde 
est en pleine mutation.  Dans l'effervescence du début 
des années 1960, un vent de liberté souffle sur la 
jeunesse occidentale, et le Québec n'y fait pas 
exception. Le gouvernement nouvellement élu met en 
branle de grandes réformes, lesquelles provoquent une 
véritable révolution sociale que les historiens 
qualifieront toutefois de tranquille. La ferme des Valois 
a prospéré, mais des ennuis de santé obligent Bertrand 
à envisager sa succession. Qui pourra reprendre les 
rênes? Thomas, l'aîné, est bien sûr pressenti pour 
suivre les traces de son père même s'il est plutôt attiré 
par le journalisme et le voyage. Sa cadette, Alice, 
manifeste pour sa part de réels talents d'agricultrice. 
Mais une femme peut-elle faire ce travail sans être 
secondée par un bon ouvrier?

ZONE JEUNESSE

ÉCRIT UN PETIT MOT POUR TA MAMAN!

Au cas ou nous serions encore fermés,  
je vous suggère des livres qui sont numériques  

et que nous avons aussi en bibliothèque  
si nos services sont ouverts.

BONNE FÊTE  
À TOUTES LES  

MAMANS D'AMOUR
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MAI 2020
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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LE SUPER  
CALENDRIER

NUMÉROS IMPORTANTS / NOS SERVICES
Bibliothèque : 819 336-6740 poste 2 
Bureau de Poste : 819 336-6229
Caisse Desjardins de Nicolet :  
1 877 393-8570
Centre des Loisirs : 819 336-6190 
École la Jeunesse : 819 336-6623

Festival du cochon : 819 336-6190
Municipalité : 819 336-6740, poste 1
Presbytère : 819 336-2163
Salle de lʼamitié : 819 336-6797 
Salle de tissage : 819 336-6797
Urgences : 911

Date limite  
concours de photo

Fête des Patriotes

2e versement 
Taxes municipales

Poubelle

LÉ
G

EN
D

E

Récupération

Séance du conseil 
municipal

Collecte des 
encombrants

École  
Lajeunesse

Bibliothèque

Séance 
19 h 30

Suivez la page facebook de la municipalité 
@municipalitesainteperpetue pour en savoir davantage  
sur ce qui se passe dans notre milieu.

ENTRAIDONS-NOUS FACE 
AU COVID-19

FÊTE  
DES MÈRES




